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Priorité aux femmes victimes
de violences conjugales

times de violencesconjugales,Céline
Fremault a déposé en gouvernement,la semaine der-
nière,une moclificationde l'arrêté de 1996qui organise

la locationdes habitationsgéréespar les

La semainedernière,legouvernementde laFédéra- SISP(Sociétésimmobilières de service
tion Wallonie-Bruxelles,le gouvernementwallon public).
et la Commissioncommunautaire française (Co- Ce nouveau volet de l'arrêté instaure

cof) ont adopté le plan intra-francophone 201S-2019 l'obligationde conclureune ouplusieurs
de lutte contre lesviolencessexisteset intra-familiales. conventionsd'attribution prioritaire de
Laministre en chargede l'Actionsocialeà la Cocof,Cé- logements qui porte sur 3% minimum
line Fremault (CDH),nous dévoileen primeur sesme- du total des attributions de l'année pré-
suresphares pour la capitale. cédente.Concrètement, il s'agitdonc de
Il s'agira tout d'abord de renforcer l'hébergement réserver une série de logementssociaux

d'urgence pour les femmesvictimesde violencescon- aux femmes prêtes à quitter la maison
jugales.Bruxellesdisposedéjàd'une structure d'accueil d'accueil afin d'éviter qu'elles se retrouvent sur une
dédiéeentièrement aux femmesvictimesde cetype de l lis d'
. l Ce ru d' . 'd 34 l d ongue te attente.VIOences. re ge une capaCIte e p aceset ont "N . j; • \Vi Il' t t
l'adressereste secrèteest gérépar le centre de préven- oz:s au~lOns pu lazre c?m.fI1;een . a. onze en. op an
f d . l . tr f1 'lial . . l pour 1OctrOI de pOints de prIOrIte aux VictImes de vIOlences
l(~n.eSVIOencesm a- anu .esq~I~mIsenp aceun conjugales, mais nous avons préjeré leur accorder une
SUIVIet un accompagnementtres specifiques. . 't' t t l " "'t l' l .. t Fœ ult . ,
M ." ' d d . l . prIOri e 0 a e ,laI va Olr amlins re ma qUIpre-aISlacea une eman e crOlssante,e centre se vOlt. l d 3% d' ffi' d' 2016 7Sd l' bli . d ru d fi d nE CISeque e quota e permettra 0 rIT, es ,ans 0 gaoon e re ser es emmes et es e ants. la . B 11 "p l" t t, d

Laministre Fremault annonce donc la création, d'ici p ces a, ru:ce es. our. lns an nous avons une e-
2017 d, d' d' il' , l' mande d enViron une centame de femmes par an pour unune secon emaIson accue reserveeexcUSI- 1 . 1 . 'd j;' d . l "Z A ,, t" . o' d' l L' . ogement SOCIaSUItea es lazts e VIOence. S1 apparazt avemen aux lemmes ViC mes e VIOences. occasIOnl' . "1 d'fi . d Z· 1
pour cette dernière - égalementministre en chargedu avenzr}E 1 Y a ,uln hae czt ep aZ'cesImdPd°rtZ~nt,e bqluodta
l d· l al' 'd ' pourra e" e revu a a usse avec accor e ensem e uogement- e Jouer a transvers Ite ans ses compe- t"
tences. gouvernemen .
"via le fonds du logement, nous allons

pouvoir acquérir le bâtiment qui ac-
czzeillera le nouveau centre secret d'une
capacité allant de 20 à 30places", pré-
cise-t-elle.

Cocof Dès 2016, 3% des logements sociaux
attribués seront accordés en priorité aux
femmes victimes de violences.

Pa. D.

75
Eviter une longue liste d'attente
Maisoù allerune foisleparcoursen

maisond'accueilterminé?Pourfacili-
ter et accélérerle relogementdesvic-

PLACES
Dès 2016, le quota de 3%
permettra de réserver aux

femmes victimes de violences
conjugales 75 places dans des
logements sociaux bruxellois.
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